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■ V E I L L E L É G I S L A T I V E

A C T U A L I T É S A S S O C I A T I V E S

> Loi initiative économique  

L’article 40 de la loi propose une nouvelle rédaction de l’article 238 bis-4
qui vise désormais les dons versés aux organismes agréés dans les
conditions prévues à l’article 1649 nonies du CGI et dont l’objet exclusif
est de verser des aides financières permettant la réalisation d’investis-
sements ou de fournir des prestations d’accompagnement à des PME.

Article 40 de la loi n° 2003-721 du 1er août 2003 
J.O n° 179 du 5 août 2003

> Loi relative au mécénat, aux associations et aux
fondations    

• Réduction d’impôt accordée au titre des dons faits par les
particuliers
L’article 1er de la loi prévoit une réduction d’IR égale à 60% de leur
montant les sommes prises dans la limite de 20% du revenu imposable
qui correspondent à des dons et versements. En outre, lorsque les
dons et versements effectués au cours d’une année excèdent la
limite de 20%, l’excédent est reporté successivement sur les années
suivantes jusqu’à la cinquième, et ouvre droit à la réduction d’impôt
dans les mêmes conditions.   

Article 1er de la loi n° 2003-709 du 1er août 2003,
J.O. n° 177 du 2 août 2003

• Habilitation tacite des organismes recevant des dons
L’article 1er, III de la loi permet aux organismes recevant des dons,
d’émettre des reçus fiscaux sous réserve d’en demander l’habilitation
préalable et de pouvoir se prévaloir d’une reconnaissance même
simplement tacite de l’administration, en l’absence de réponse de
cette dernière dans les six mois.

Article 1erIII de la loi n° 2003-709 du 1er août 2003, 
J.O. n° 177 du 2 août 2003

• Réduction d’impôt accordée au titre des versements faits
par les entreprises assujetties à l’IR ou à l’IS 
L’article 6 de la loi prévoit qu’ouvrent désormais droit à une réduction

d’impôt égale à 60% de leur montant les versements, pris dans la
limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires, effectués par les entreprises
assujetties à l’IR et à l’IS. Par ailleurs, il est fixé que l’éventuel excédent
soit utilisé pour le paiement de l’IR dû au titre des 5 années suivant
celui au titre de laquelle elle est constatée. 

Article 6 de la loi n° 2003-709 du 1er Août 2003, 
J.O. n° 177 du 2 Août 2003  

> Loi de sécurité financière 

• Rotation des commissaires aux comptes
L’article 104 de la loi  interdit au commissaire aux comptes, personne
physique, ainsi qu'au membre signataire d'une société de commissaires
aux comptes, de certifier durant plus de six exercices consécutifs les
comptes des personnes morales visées à l'article L. 612-1 et aux asso-
ciations visées à l'article L. 612-4 dès lors que ces personnes font
appel à la générosité publique.

Article 104 de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003,
J.O. n° 177 du 2 août 2003

• Comptes annuels des associations et nomination d’un CAC
L’article 121 de la loi précise que sont soumises à l’obligation de
nomination d’un commissaire aux comptes et à l’établissement des
comptes annuels, les associations ayant reçu “une ou plusieurs
subventions” publiques dont le montant global annuel atteint
150 000 �. 

Article 121 de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003,
J.O. n° 177 du 2 août 2003

• Conventions réglementées : procédure d’approbation
L’article 123-I-5° de la loi simplifie la procédure d’approbation des
conventions réglementées en excluant les conventions courantes
conclues à des conditions normales qui, en raison de leur objet ou
de leurs implications financières, ne sont significatives pour aucune
des parties.

Article 123-I-5° de la loi n° 2003-706 du 1er août 2003, 
J.O. n° 177 du 2 août 2003  
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■ J U R I S P R U D E N C E

> Association cultuelle louant une mosquée et TVA
Le Tribunal administratif de Lyon a précisé que constituait une
libéralité, la location d’une mosquée à des associations cultuelles
pour un prix assurant une rentabilité de 2,39 % du capital investi
pour la construire. Par suite une telle location ne peut être regardée
comme une activité économique au sens de l’article 256 A du CGI.
Elle ne peut être soumise à la TVA et n’ouvre pas droit à la déduction
de la taxe ayant grevée la construction de la mosquée donnée à bail.  

Décision du Tribunal administratif d’appel de Lyon en date du
3 mars 2003, n° 98-5583, Société civile “Mosquée de Lyon”. 

> Presse associative et TVA 
Le Conseil d’Etat a récemment jugé qu’une publication qui a pour
objet de diffuser auprès d’un public susceptible d’agir en faveur de la
coopération internationale des articles rendant compte de réflexions
et d’actions en faveur de l’aide au développement et qui a obtenu 
l’avis favorable du ministre des Affaires Étrangères rentre dans la
catégorie des publications énumérées à l’article 73 de l’annexe III au
CGI bénéficiant du taux réduit de 2,10 % conformément aux
dispositions de l’article 298 septies du code précité. 
Arrêt du Conseil d’Etat en date du 7 février 2003, n° 243347.  

■ D O C T R I N E A D M I N I S T R A T I V E

> Redevance audiovisuelle 
Interrogé par un parlementaire sur l’existence d’une exonération
partielle ou totale de redevance audiovisuelle pour les associations
à but social utilisant un poste de télévision comme moniteur vidéo,
le ministre de l'Economie, des Finances et de l'Industrie précise,
dans cette situation, qu’il appartient à l’association de neutraliser
l’ensemble du dispositif permettant la réception de la télévision,
d’apporter la preuve de la neutralisation du dispositif au centre de
la redevance compétent et d’autoriser le contrôle sur place de ce
même service. 

Réponse de M. le ministre de l'Economie, 
des Finances et de l'Industrie à M. Jean-Louis DUMONT 

(JO AN du 16 juin 2003, question n° 16963).

> Association de commerçants et impôts commerciaux  
Le ministre de l'Economie, des Finances et de l'Industrie a rappelé
que les activités des associations qui procurent un profit matériel
direct ou indirect à leurs adhérents revêtent un caractère lucratif
qui rend ces associations passibles des impôts commerciaux. Dès
lors les associations de commerçants dont l’objet est de favoriser le
développement de l’activité de leurs adhérents entrent de plein droit
dans le champ d’application de l’IS, la TVA et la taxe professionnelle.
(Dans le même sens réponse ministérielle DUFAUT du 3 juillet 2003,
JO Sénat, n° 07143).

Réponse de Mr le ministre de l'Economie, 
des Finances et de l'Industrie à M. Thierry MARIANI 

(JO AN du 30 juin 2003, question n° 18519).

> Don et reçu fiscal   
Interrogé par un parlementaire sur la possibilité pour un donateur de
faire bénéficier un ami ou un membre de sa famille du reçu fiscal
délivré en contrepartie d’un don, le ministre de l'Economie, des
Finances et de l'Industrie a répondu par la négative. Il précise par
ailleurs que tout organisme qui délivre irrégulièrement des reçus
permettant à un contribuable d’obtenir une réduction d’impôt est
passible d’une amende fiscale égale à 25 % des sommes indûment
mentionnées sur ces documents. 

Réponse de M. le ministre de l'Economie, 
des Finances et de l’Industrie à M. Philippe PEMEZEC 

(JO AN du 3 février 2003, question n° 8324.

> Radios locales associatives 
Une instruction en date du 18 février 2002 a redéfini le régime fiscal
des radios associatives éligibles au fonds de soutien à l’expression
radiophonique (BOI 3 A-2-02) en indiquant notamment que les
recettes accessoires lucratives perçues pas ces radios pouvaient 

bénéficier de la franchise des impôts commerciaux lorsque les
conditions requises sont réunies et notamment lorsque leur montant
n’excède pas 60.000 €. Le ministre de l'Economie, des Finances et
de l'Industrie vient de préciser que si les recettes lucratives dépassent
le seuil de 60.000 € les radios associatives peuvent limiter leur
assujettissement à l’IS et à la taxe professionnelle à leurs seules
activités lucratives en constituant un secteur lucratif. 

Réponse de M. le ministre de l'Economie, 
des Finances et de l'Industrie à M. Jean-Louis MASSON 

(JO AN du 5 mai 2003, question n° 4796).

> Correspondant association 
Le ministre de l’Economie, des Finances et de l’Industrie vient de
préciser que l’absence de réponse de l’administration fiscale aux
questionnaires envoyés avant le 31 décembre 1999 par les associa-
tions éprouvant des doutes sur leur régime fiscal ne vaut pas
reconnaissance pour les associations concernées de leur non assu-
jettissement aux impôts commerciaux. Il est cependant souligné
que la quasi-totalité des demandes a été traitée, étant précisé que
la possibilité de consulter les correspondants associations reste
toujours offerte, notamment aux associations nouvellement créées
afin de garantir leur sécurité juridique. 

Réponse de M. le ministre de l'Economie, 
des Finances et de l'Industrie à M. Pierre FORGUES 

(JO AN du 17 janvier 2003, question n° 5741).

> Location d’immeuble et imposition 
Le ministre de l’Economie, des Finances et de l’Industrie a précisé
que les revenus patrimoniaux, dont les produits de location d'im-
meubles perçus par une association dont l'activité prépondérante
est non lucrative et qui a sectorisé ses activités lucratives, sont sou-
mis à l'impôt sur les sociétés, en application de l'article 206-5 du
CGI, aux taux réduits prévus à l'article 219 bis du même code.
Néanmoins, il est admis que les locations consenties moyennant
un loyer modique à des associations non lucratives qui se livrent à
des activités complémentaires de celles non lucratives de l'association
bailleresse ne sont pas soumises à cette imposition. La notion de
loyer modique n'a pas été définie précisément par l'administration
fiscale ou par la jurisprudence. 
En effet, il paraît préférable de l'apprécier au vu des circonstances
de fait propres à chaque cas d'espèce, notamment par comparaison
avec les prix pratiqués sur le marché.

Réponse de M. le ministre de l'Economie, 
des Finances et de l’industrie à M. Philippe MARINI 

(JO Sénat du 17 avril 2003, question n° 2952).
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> Valeur du point dans les centres sociaux et
socioculturels 
La valeur du point dans la convention collective des centres
sociaux et socioculturels est fixée à 5,22 € pour tous les
employeurs. Par ailleurs, les employeurs compris dans le champ
d’application de cette convention ont jusqu’au 1er avril 2004 pour
mettre en oeuvre la nouvelle grille de classification.

Avenant du 21 novembre 2002 relatif aux salaires 
étendu par arrêté du 28 mars 2003 (JO du 9 avril 2003).

> Valeur du point dans les organismes de tourisme 
La valeur du point dans la convention collective des organismes de
tourisme est portée à 7,77 € à compter du 21 février 2003. Dans
le cadre de la nouvelle grille de classification, la valeur du point est
fixée à 1,01 € à compter du 1er novembre 2003 (cette dernière
disposition n’étant pas étendue). Les employeurs disposent d’un
délai de 6 mois pour adopter la nouvelle grille de classification.

Arrêté du 7 février 2003 portant extension de l’accord 
salaires du 22 octobre 2002 (JO du 19 octobre 2002).

> Champ d’application de la convention de
l’animation
La convention collective de l’animation étend son champ 
d’application au profit des entreprises de droit privé sans but lucratif
qui développent à titre principal des activités d’intérêt général de
protection de la nature et de l’environnement (actions de protection
de la conservation des sites et des espèces, d’éducation à l’envi-
ronnement, études, formations, informations à l’égard de toute
population). L’intégration du personnel dans la classification

conventionnelle et dans la grille des salaires devra s’opérer au 1er

janvier 2005 au plus tard.
Arrêté du 23 avril 2003 portant extension 

de l’avenant n° 64 du 25 mars 2002 (JO du 3 mai 2003).

> Le travail de nuit dans les établissements
privés sous contrat
Les modalités de recours au travail de nuit ont été négociées dans le
secteur de l’enseignement privé sous contrat. L’accord fixe les caté-
gories professionnelles concernées (personnels de service d’internat,
de surveillance, d’entretien, de maintenance, d’accueil, d’animation et
de sécurité), ainsi que la définition des travailleurs de nuit (Accomplir
un horaire de 3 heures au moins entre 21 h et 6 h au moins 2 jours
par semaine, ou 264 heures dans l’année durant cette plage horaire)
ainsi que les modalités du repos compensateur.

Arrêté du 26 mars 2003 portant extension 
de l’accord du 2 juillet 2002 (JO du 4 avril 2003).

> Repos dominical dans les centres sociaux et
socioculturels 
L’accord RTT du 3 octobre 2003 prévoit un repos hebdomadaire de
deux jours consécutifs comprenant le dimanche, sauf accord 
préalable du salarié et mention dans le contrat de travail. Si, pour
des nécessités de service le salarié est amené à travailler un jour
férié ou un dimanche, il devra bénéficier d’un repos compensateur
de remplacement “d’une durée équivalente majorée de 50 %”. 

Avenant du 27 mars 2003 sur le travail
du dimanche et des jours fériés

dans les centres sociaux et socioculturels.

A c t u a l i t é s  s o c i a l e s

■ D I S P O S I T I O N C O N V E N T I O N N E L L E

> Chèque-emploi associatif 
Le chèque-emploi associatif a été consacré par une loi du 20 mai
2003. A compter du 1er janvier 2004, ce chèque-emploi pourra être
utilisé par les associations à but non lucratif employant au plus un
équivalent temps plein. Ce chèque permet de rémunérer le salarié
en simplifiant les modalités de déclaration et de paiement des 
cotisations dues à l’URSSAF, au régime d’assurance chômage et 
aux institutions de retraite complémentaire. Le chèque-emploi
vaut bulletin de salaire et formalités liées à l’embauche mais ne
dispense pas des formalités de licenciement.

Loi n° 2003-442 relative à la création d’un chèque-emploi
associatif du 19 mai 2003 (JO du 20 mai 2003).

> Chèque emploi jeune été 
Un chèque emploi jeune été vient d’être crée par la loi relative à la
création d’un chèque-emploi associatif du 19 mai 2003. Ce dispositif
a pour but de faciliter les emplois saisonniers des étudiants, en 
simplifiant les formalités pour les entreprises. Les modalités de mise
en œuvre de ce chèque jeune doivent être précisées par décret.

Loi n° 2003-442 relative à la création d’un chèque-emploi
associatif du 19 mai 2003 (JO du 20 mai 2003).

> Le CIVIS 
Le Contrat d’Insertion dans la Vie Sociale (CIVIS) permet notamment
aux organismes de droit privé à but non lucratif de bénéficier d’une
aide financière de l’Etat pour l’embauche de jeunes porteurs d’un
projet personnel à vocation sociale et humanitaire concernant les
actions dans le domaine de l’intégration, de la politique de la ville
et du sport. Le jeune doit être âgé de 18 à 22 ans, sans emploi, son

niveau de qualification doit être au plus égale à un diplôme de fin
de second cycle, le contrat de travail doit être d’une durée maximale
de 3 ans. L‘aide forfaitaire varie en fonction de la nature de l’activité
exercée. Lorsque l’activité s’exerce dans le domaine de l’aide aux
personnes menacées d’exclusion, de l’aide aux personnes âgées ou
handicapées, du lien social dans les quartiers relevant de la politique
de la ville, de la politique de l’intégration, du sport le montant de
l’aide est au plus égale à 66 % du SMIC. Dans les autres domaines,
le montant de l’aide est au plus égale à 33 % du SMIC.
Décret n° 2003-644 du 11 juillet 2003 (JO du 13 juillet 2003).

> SMIC, minimum garanti et garantie minimum de
rémunération 
A compter du 1er juillet 2003 :
> Le taux horaire du SMIC passe de 6,83 € à 7,19 €, soit un SMIC

mensuel de 1 090,51 € sur la base de 35 heures,
> Le minimum garanti est porté à 3 € contre 2,95 €
> La garantie minimum de rémunération est de :

- 1 136,15 € pour une réduction de la durée du travail antérieure
au 1er juillet 99,

- 1 145,54 € pour une réduction intervenue entre le 1/7/99 et le
30/6/00,

- 1 158,62 € pour une réduction intervenue entre le 1/7/00 et le
30/6/01,

- 1 168,16 € pour une réduction intervenue entre le 1/7/01 et le
30/6/02,

- 1 172,74 € pour une réduction intervenue à compter du 1/7/02
Décret n° 2003-564 du 27 juin 2003 (JO du 28 juin2003) 

Arrêté du 27 juin 2003 (JO du 28 juin 2003).

■ V E I L L E L É G I S L A T I V E E T R É G L E M E N T A I R E
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■ J U R I S P R U D E N C E

> Secteur social et médico-social, régime des 
équivalences
La loi Aubry II impose que les heures d’équivalence soient mises en
œuvre par décret. Un décret du 31 décembre 2001 a validé le régime
d’équivalence prévue par la convention collective dans le secteur
social et médico-social. La loi Aubry II prévoit également que dans ce
secteur, le régime applicable pour la période antérieure des 
permanences nocturnes effectuées en chambre de veille soient régies
par le régime d’équivalence instauré par la convention collective sous
réserves des décisions de justice. Une décision de la Cour de cassation
a décidé que pour la période antérieure au décret, les heures passées
en chambre de veille sont régies par le dispositif d’équivalence institué
par voie conventionnelle (et non comme du temps de travail effectif)
et que pour la période postérieure au décret, ces heures sont régies
par le dispositif d’équivalence institué par décret.

Arrêt de la Cour de cassation 
en date du 18 mars 2003, Arass c/ Guegan.

> Mise à disposition dans le cadre associatif
La Croix rouge française avait mis à disposition du personnel au profit
d’un syndicat inter-hospitalier. La question se posait de savoir si d’une
part, cette mise à disposition emportait modification du contrat de 
travail et si d’autre part, cette mise à disposition ne tombait pas sous le
coup des interdictions de prêt de main d’œuvre en dehors du cadre du

travail temporaire visées par les articles L 125-1 et L 125-3 du Code du
travail. La Cour de cassation a décidé que cette mise à disposition 
n’emportait pas modification du contrat de travail des salariés concernés,
et qu’elle n’était pas contraire au code du travail au motif que “la Croix
rouge, dont le statut d’association reconnue d’utilité publique est
incompatible avec la recherche de bénéfices, ne tendait pas à l’obtention
d’un gain”.

Arrêt de la Cour de cassation en date du 1er avril 2003, 
comité d’établissement du centre hospitalier Croix rouge 

de Juvisy-sur-Orge c/ Association Croix rouge française.

> Association ayant une mission de service public
et contrat de droit privé
Les associations investies par l’Etat ou les collectivités territoriales
d’une mission de service public reste une personne morale de droit
privé. Leur caractéristique “para-administrative” et le fait qu’elles
bénéficient de financements publics n’a pas pour effet d’écarter les
dispositions légales et réglementaires de droit commun notamment
celles en matière de droit du travail. En conséquence, les litiges nés
de l’exécution du contrat de travail conclu entre ces associations et
un salarié relève de la compétence du conseil des prud’hommes. 

Décision du Tribunal des conflits en date du 24 mars 2003, 
Mr Lensi c/ centre régional d’innovation et de transfert de

technologie de Corte et des collectivités territoriales de Corse.

■ D O C T R I N E A D M I N I S T R A T I V E

> Statut des bénévoles
L’une des mesures législatives envisagée pour promouvoir l’action
menée par les bénévoles serait de créer un statut du bénévole lui
permettant d’obtenir notamment une protection sociale, l’assurance
d’une retraite, l’attribution d’une éventuelle indemnisation. Le
ministère des affaires sociales s’interroge toutefois sur “l’opportunité
d’élaborer un statut des bénévoles compte tenu, d’une part de la 

nature même du bénévolat et d’autre part, de la diversité des formes
que revêt le bénévolat”.

Réponse du Mr le ministre des Affaires Sociales, 
du Travail et de la Solidarité

à Mr Nicolin Yves en date du 26 mai 2003
(JO AN question n° 11206).

> Réduction “FILLON”
A compter du 1er juillet 2003, l’allègement des cotisations prévu par
la loi Aubry II et la réduction bas salaires cessent de s’appliquer. Ces
dispositifs sont remplacés par une réduction de charges sociales
patronales prévue par la loi Fillon du 17/01/03 qui prévoit une
période transitoire du 1/07/03 au 30/06/05 et une période définitive
à compter du 1/07/05. Cette réduction est obtenue en multipliant
la rémunération mensuelle brute du salarié par un coefficient.

Décret n° 2003-487 (JO n° 134 du 12 juin 2003).

> Aide de l’état pour les GEIQ 
Les GEIQ (groupement d’employeurs pour l’insertion et la qualifi-
cation) peuvent bénéficier d’une aide de l’Etat pour l’embauche en
contrat d’orientation ou de qualification, des jeunes âgés de 16 à
25 ans. Le montant de l’aide est fixée par année à 686 € et est
cumulable avec les exonérations de charges sociales patronales
dont bénéficient les groupements au titre de ces contrats. Elle est
subordonnée à la conclusion d’une convention passée avec l’Etat.

Décret n° 2003-133 et arrêté du 18 février 2003 
(JO du 20 février 2003).

> Centres de vacances et de loisirs 
Les associations qui ont pour mission d’accueillir des mineurs à 
l’occasion des vacances scolaires, congés professionnels ou de loisirs
doivent désormais se référer à des mesures réglementaires en

matière d’encadrement. En effet, les titres et les diplômes nécessaires
à l’exercice des fonctions d’animation et de direction de ces centres
ont été fixés par arrêté.

Arrêté du 21 mars 2003 (JO du 26 mars 2003).

> Enseignement privé hors contrat et équivalence 
Un décret fixe la durée d’équivalence aux personnels chargés de
la surveillance de nuit des internats et disposant d’une chambre
individuelle qui sont salariés des établissements d’enseignement
privé hors contrat. A ce titre les heures effectuées par les surveillants
“sont décomptées, de l’extinction des feux au lever, sur la base
d’un tiers temps de présence passé dans l’établissement”.
Décret n° 2003-25 du 8 janvier 2003 (JO du 10 janvier 2003).

> Fonctionnaires ayant une activité dans le secteur
privé
Il est acquis depuis quelques temps que les fonctionnaires exerçant
une activité dans le privé (notamment dans le cadre associatif)
doivent cotiser au régime d’assurance-chômage s’ils exercent leurs
fonctions dans le cadre d’un lien de subordination. Ce principe a
été exposé récemment par l’Unedic dans une directive du 26/02/03.
De ce fait, ils ne sont plus redevables de la contribution exception-
nelle de solidarité et ce depuis le début de l’année 2002, ils peuvent
donc en demander le remboursement.

Circulaire du fonds de solidarité n° 1-2003 du 3 juin 2003.
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L A R E V U E D E P R E S S E A S S O C I A T I V E

Actu-Experts Associations

V I E A S S O C I A T I V E E T I N T E R N E T
• Association mode d’emploi
Nouvelles actualités (actualités en majorité sociales) sur le site et
actualisation de la base documentaire : 
http://www.associationmodeemploi.fr/

• Le journal des associations 
retrouvez la revue électronique du journal en accès payant. Dernière
mise à jour : n° 42 juin 2003 .
http://www.lejournaldesassociations.com/

• Conférence permanente des coordinations associatives
La Conférence Permanente des Coordinations Associatives (CPCA) est
l'instance où se rassemblent les différentes structures sectorielles et
affinitaires représentatives des divers domaines de l'activité associative
(sport, culture, sanitaire et social, éducation, environnement, solidarité
internationale, développement rural, tourisme, famille, vie étudiante,
droits de l’homme, justice.)  http://cpca.asso.fr/actu/actualites

• Vie associative 
Site du gouvernement d’échanges sur la vie associative.
Régulièrement actualisé : http://www.vie-associative.gouv.fr/ 
(Nouvelles actualités sociales : le chèque-emploi associatif)

>  C o m i t é  d e  r é d a c t i o n
Eric Delesalle, Président du Comité Associations

Infodoc-Experts, Service du Conseil supérieur

Sylvie Guérin, Isabelle Mauriac, Carine Rigaux, 
Christian Alibay, Pierre Blandino, Yves Fouchet, 
Léo Jégard, Gérard Lejeune, Alain Préel.

Liste des revues utilisées pour réaliser la veille d’actualités fiscales et sociales
et la revue de presse :
• Bulletin Associations et fondations
• Juris association
• Revue de jurisprudence de droit des affaires
• Dalloz Affaires
• Revue de droit fiscal

• Bulletin Joly société
• Bulletin rapide de droit des affaires
• Petites affiches
• Revue l’Agefi actifs
• Revue de jurisprudence sociale

➔ Article faisant le point sur les dons manuels 
“Dons manuels : vers une réforme du régime de la taxation”,

Lionel DEVIC, JURIS associations, n° 275 du 15 mars 2003, p. 35. 

➔ Article faisant le point sur la notion de gestion désintéressée au
regard de l’évolution de la doctrine administrative. 
“Gestion désintéressée : une notion qui reste stricte”, Barbara

RIGAUD, JURIS associations, n° 278 du 1er mai 2003, p. 31.

➔ Article commentant le nouveau régime de TVA des locations 
meublées à usage d’hébergement applicable depuis le 1er janvier 2003. 
“Locations meublées à usage d’hébergement : des éclaircisse-

ments sur le nouveau régime de TVA.”, Alexis BECQUART,
JURIS associations, n° 281 du 15 juin 2003, p. 36. 

➔ Troisième volet de la trilogie relative à la durée du travail dans les
associations : l’astreinte. 

“L’astreinte : entre travail effectif et repos”, Pierre 
ALDROVANDI, JURIS associations, n° 282 du 1er juillet 2003, p. 30).

➔ Chronique abordant la vente de boissons dans le cadre d’une 
association au regard des différents impôts commerciaux (TVA, Taxe 
professionnelle, impôts sur les sociétés) et au regard de la taxe spéciale sur
les débits de boisson. “Le régime fiscal de la vente de boissons” 

Brigitte CLAVAGNIER et Fabrice SUPPLISSON, 
JURIS associations, n° 279 du 15 mai 2003, p. 23.

➔ Article précisant au regard de la jurisprudence administrative récente les
incidences de la perception, par une association, de recettes hors du champ
d’application de la TVA (subventions), au regard de son droit à déduction. 
“Droit à déduction de TVA et perception de subventions : vers

une nouvelle opportunité d’optimisation” Alexis BECQUART,
JURIS associations, n° 280 du 1er juin 2003, p. 36. 

➔ Article abordant les cas d’exonérations des revenus patrimoniaux. 
“Impôt sur les sociétés : les exonérations des revenus
patrimoniaux” Alexis BECQUART, JURIS associations,

n° 283 du 15 juillet 2003, p. 35. 

➔ P U B L I C AT I O N  D E  L’ O U V R A G E  : “Bien gerer les subventions, informations financières, prévention des risque”
Club Secteur public de l’Ordre des experts-comptables
Prix public : 49 € • Pour commander :  ECM : 01 44 15 95 95 - Ed Juris-Services : 04 72 10 10 01

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 
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D o s s i e r  t e c h n i q u e  •  •  •

Les associations et fondations bénéficient souvent de prestations
bénévoles ou de dons en nature, qui leur sont offerts gratuitement.
C’est une de leurs particularités de fonctionnement, qui font d’elles
un acteur original au sein de la vie économique et sociale.

De ce fait, il paraît intéressant d’appréhender l’importance que
représentent ces contributions volontaires - tant il est vrai
qu’elles peuvent vite devenir conséquentes, et sont autant de
moyens nécessaires à l’activité de l’association, que la puissance
publique n’a pas à financer.

Longtemps, leur traitement comptable a été hésitant, parce que
dépourvu de cadre juridique, et disparate selon les associations.
Aujourd’hui - et c’est un des mérites du nouveau plan comptable
associatif –, une règle est clairement énoncée par le règlement
n° 99-01 du CRC. Elle peut se résumer comme suit :

• Obligation d’une information dans l’annexe, dès lors que ces
contributions présentent un caractère significatif

• Possibilité optionnelle d’une inscription en comptabilité 
(classe 8) et au pied du compte de résultat.

Pour autant, cette nouvelle réglementation n’a pas effacé du
même coup les difficultés pratiques que peuvent rencontrer les
associations pour recenser ou évaluer ces contributions en nature.

Cette question trouve même une nouvelle actualité avec les
dispositions prévues par la loi du 6 juillet 2000 qui permettent
aux bénévoles qui auraient renoncé au remboursement de
leurs frais, de bénéficier de la réduction d’impôt pour dons aux
associations, sous réserve de pouvoir émettre des reçus fiscaux,
l’association devra alors comptabiliser la charge relative aux
frais par la contrepartie “dons”.

Nous nous proposons donc d’abord de rappeler ce que sont les
contributions volontaires en nature et quel doit être leur mode
de comptabilisation, puis quelles peuvent être les difficultés
pratiques des associations et comment y remédier.

Rappel :
Depuis la loi n°2000-627 du 6 juillet 2000 (article 41), les
bénévoles peuvent bénéficier de la réduction d’impôt
octroyé par le reçu fiscal émis par l’organisme bénéficiaire,
lorsqu’ils renoncent expressément au remboursement des
frais qu’ils ont engagés dans le cadre de l’objet social de
l’organisme et que ces frais sont justifiés et constatés
dans les comptes de l’organisme.

Actu-Experts Associations

Dossier technique réal isé par le groupe “suivi comptable” du Conseil  national de la vie associative (CNVA), 
et notamment par Christian Alibay, Jean Delage, Maryse Demouchy, Fabienne Faure et Phi l ippe Genti lhomme.

D O S S I E R T E C H N I Q U E  :  

L E S  C O N T R I B U T I O N S  V O L O N T A I R E S  E N  N A T U R E
Leur  t ra i tement  spéc i f ique  dans  le  p lan  comptab le  assoc iat i f

Les contributions volontaires sont des actes par lesquels une personne
physique ou morale fournit à titre gratuit à une autre personne
morale (association ou fondation) un travail, des biens ou autres
services.

Parmi les plus courantes, on retiendra :
• Le bénévolat
• La mise à disposition gratuite de locaux par un organisme extérieur

(mairie, congrégation, etc.)

• La mise à disposition gratuite de personnels par un organisme
extérieur (sous forme de prestations non facturées par exemple)

• La prise en charge par des tiers de frais incombant normalement à
l’association (charges locatives, frais de déplacement, taxes, tirages
d’imprimerie, etc…)

• La fourniture gratuite de nourriture par une banque alimentaire
• La fourniture gratuite de vêtements (même usagés) par des 

particuliers
• etc…

“Dès lors que ces contributions présentent un caractère significatif,
elles font l’objet d’une information appropriée dans l’annexe portant
sur leur nature et leur importance. A défaut de renseignements

quantitatifs suffisamment fiables, des informations qualitatives sont
apportées, notamment sur les difficultés rencontrées pour évaluer
les contributions concernées” (CRC, règl. n° 99-01).

Le règlement n° 99-01 du CRC essaie de prendre en compte la diversité des situations pratiques, et établit donc un traitement comptable à deux étages :

■ O B L I G A T I O N D ’ U N E I N F O R M A T I O N D A N S L’ A N N E X E

D é f i n i t i o n

T r a i t e m e n t  c o m p t a b l e
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•  •  •  D o s s i e r  t e c h n i q u e
Actu-Experts Associations

L’information dans l’annexe est donc une obligation a minima, qui
s’impose à toutes les associations ou fondations concernées par
l’application du nouveau plan comptable associatif (c’est à dire la
très grande majorité d’entre elles), à condition, comme toute
information de l’annexe, que ces contributions volontaires soient
significatives.

Bien évidemment, le caractère significatif ou non relève de circons-
tances de fait, propres à chaque association (ou à chaque établissement
d’une même association). Son appréciation doit être fondée sur des
éléments aussi bien quantitatifs (nombre d’heures de bénévolat,
poids de la nourriture ou des vêtements reçus en dons, équivalent
monétaire d’un loyer gratuit, etc…) que qualitatifs (par exemple,
une information sur les contributions en nature est-elle susceptible
d’influencer une décision d’un tiers, notamment un organisme
financeur, vis à vis de l’association ?).

Au-delà de cette seule appréciation du caractère significatif ou non, le
contenu de l’information doit, autant que faire se peut, être quantifié.

Il s’agit, pour le lecteur des comptes, de pouvoir appréhender
l’importance relative de ces contributions en nature. C’est aussi un
moyen, pour l’association, de ne pas être prisonnière d’une évaluation
chiffrée parfois difficile à établir, et sujette alors à caution. On 
indiquera par exemple le nombre d’heures de travail offertes par les
bénévoles (ramenées ou non en postes équivalents temps plein), ou
le poids des vêtements usagés collectés auprès du public, etc… Des
éléments comparatifs avec l’exercice précédent (ou les exercices
précédents) pourront utilement être fournis.

Lorsque l’information n’est pas quantifiée, l’association doit expliquer
dans l’annexe les raisons qui l’empêchent de procéder à cette
évaluation. Ceci peut résulter notamment de l’absence de moyens à
sa disposition pour ce faire.

“Si l’association ou fondation dispose d’une information quantifiable
et valorisable sur les contributions volontaires significatives obtenues,
ainsi que de méthodes d’enregistrement fiables, elle peut opter pour
leur inscription en comptabilité”, en engagements hors bilan et au
pied du compte de résultat (CRC, règl. n° 99-01).

Plus précisément, on créditera des comptes 87 (comptes par nature de
ressources), et on débitera des comptes 86 (comptes par nature de
charges). Le règlement n° 99-01 du CRC propose les comptes suivants : 

Produits :
870 - Bénévolat
871 - Prestations en nature
875 - Dons en nature

Charges :
860 - Secours en nature (alimentaires, vestimentaires, etc…)
861 - Mise à disposition gratuite de biens (locaux, matériels)
862 - Prestations
864 - Personnel bénévole

Bien évidemment, il est possible d’ouvrir autant de sous-comptes
que besoin ; en particulier, on pourra distinguer les contributions en
nature conservées pour les besoins propres de l’association, de celles
redistribuées ou offertes aux usagers ou adhérents de l’association. Il
sera également utile de distinguer les biens en nature reçus en dons,
et destinés à être revendus, car l’information est à faire figurer au
bilan, au pied de l’actif (dès qu’elle significative), sous la rubrique
“dons en nature restant à vendre”.

Exemple : une association bénéficie de prestations effectuées par
des bénévoles, valorisées en fonction de la convention collective à
120 000 € ; d’un “loyer gratuit” estimé à 10 000 € (c’est à dire
d’une mise à disposition gratuite par la mairie des locaux utilisés par
l’association pour son activité) ; et de travaux d’entretien de ces
locaux, non facturés, de 8 000 €.

Elle débitera :
• le compte 864 “personnel bénévole” pour 120 000 €, 
• le compte 861 “mise à disposition gratuite de locaux” pour 10 000 €, 
• et le compte 862 “prestations gratuites” pour 8 000 €

puis créditera 
• le compte 870 “Bénévolat” pour 120 000 €
• et le compte 871 “Prestations en nature” pour 10 000 € + 8 000 €

Il faut noter que l’inscription dans les comptes est une possibilité,
non une obligation. Elle suppose un recensement et une évaluation
fiables de ces contributions volontaires. Elle est assortie - et c’est
une spécificité associative - d’une mention au pied du compte de
résultat, sous la rubrique “évaluation des contributions volontaires
en nature”, en deux colonnes de totaux égaux (charges et produits). 

Si l’association retient cette option, l’information dans l’annexe
reprendra bien sûr les éléments quantitatifs (par exemple : nombre
d’heures de bénévoles, poids des biens alimentaires ou vestimentaires,
etc.). Mais elle devra également mentionner la méthode de valorisation
retenue, qui peut n’être qu’approximative ou globale, et au besoin,
expliciter pourquoi d’autres méthodes ont été écartées. Là encore, la
comparabilité avec l’exercice précédent s’avèrera généralement fort
intéressante.

Ce mode de comptabilisation, original, combine réalité économique et
spécificité associative : si le plan comptable associatif n’a pas retenu
une comptabilisation en charges et produits - notamment du fait de
l’absence de flux financiers et d’incidence sur le patrimoine -, il incite
fortement les associations à donner au lecteur des comptes toutes
informations significatives sur les contributions en nature dont elles
bénéficient.

Pour autant, un certain nombre de difficultés pratiques subsistent,
variables suivant la taille des associations et les moyens dont elles
disposent.

■ O P T I O N P O S S I B L E P O U R U N E I N S C R I P T I O N D A N S L E S C O M P T E S
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Question délicate s’il en est, la valorisation des contributions en nature
significatives suppose “une information quantifiable et valorisable,
(…) ainsi que des méthodes d’enregistrement fiables” (CRC, règlement
n° 99-01).

Là encore, bien évidemment, la fiabilité est de rigueur, mais au lieu de
ne porter que sur la quantification en volume des contributions 
obtenues, elle concerne également les modes de valorisation (et donc les
outils nécessaires pour ce faire) ainsi que les procédures de comptabili-
sation. La traçabilité des flux et des valorisations doit donc être assurée.

Ceci suppose :
• D’une part, une information en volume suffisamment fine, pour

pouvoir lui appliquer une valeur unitaire
• D’autre part, le respect des règles comptables habituelles : réalité

de l’opération (pièces justificatives retraçant notamment le nom de
l’apporteur, la nature et la quantité de sa contribution, la valorisation
retenue), exhaustivité (du moins après application du “filtre” de
l’importance significative), pas de double enregistrement
(notamment entre les dons en nature stockés, et ceux qui ont été
revendus), etc.

Le choix d’une valeur pertinente est particulièrement délicat. Parfois,
celle-ci est connue et ne pose pas de problèmes particuliers, comme

par exemple les dons en nature reçus et destinés à être vendus au
cours de l’exercice suivant : il suffit généralement d’attendre le
dénouement de l’opération ou de consulter le contrat de vente. Mais
souvent, la valeur de la contribution est plus difficile à cerner : c’est
habituellement le cas des prestations rendues par les bénévoles, 
surtout lorsqu’elles sont nombreuses ou de contenu variable. On cite
en règle générale une valorisation sur la base du SMIC ou de la
convention collective applicable au personnel salarié de l’association. 

C’est aussi le cas des dons en nature collectés, et destinés à être
redistribués, en particulier lorsque les biens reçus en dons sont usagés
(quelle décote appliquer ?).

En tout état de cause, il faut rappeler que “les contributions volontaires
(…) n’entraînent pas de flux financiers puisqu’elles sont gratuites et
ne peuvent qu’être évaluées approximativement” (CRC, règlement 
n° 99-01), et que la prudence doit guider leur valorisation.

Et c’est aussi pour cela que le plan comptable associatif a cherché à
faire preuve de pragmatisme, en proposant une graduation dans le
contenu de l’information (en annexe et/ou dans les comptes, selon
son importance significative et sa fiabilité), qui permette de traduire
au mieux la richesse et la diversité des activités du champ associatif.

■ L A V A L O R I S A T I O N D E S C O N T R I B U T I O N S V O L O N T A I R E S E N N A T U R E

■ R E C E N S E M E N T D E S C O N T R I B U T I O N S E N N A T U R E

Si la nécessité d’inventorier les différentes contributions en nature
dont bénéficient les associations est généralement bien comprise, le
premier obstacle auquel elles ont à faire face tient à l’appréciation
du caractère significatif de ces contributions. 

Certaines ressources en nature ne posent pas de problèmes particuliers.
Ainsi, les gestionnaires font facilement la différence, par exemple, entre
une mise à disposition gratuite d’un garage de 15 m2 ou du local principal
d’activité de 500 m2. Ou, autre exemple, entre la réception d’un don de
vêtements pour une kermesse occasionnelle, et la collecte systématique
de vêtements destinés à être redistribués à un public en difficulté.
Mais d’autres contributions sont plus difficiles à appréhender quant
à leur caractère significatif ou non, et paradoxalement, c’est parfois
dans les grandes associations que le problème est le plus aigü.

Ainsi, l’exemple du bénévolat est souvent parlant. Nombre d’associations
font appel à un réseau de bénévoles, qui les assistent dans des 
activités souvent très diverses, qui vont (par exemple) de la simple
quête sur la voie publique à des démarches administratives parfois
complexes, nécessitant une formation spécifique comme, notamment,
dans le cas de la réglementation sur l’accessibilité des lieux publics aux
personnes handicapées. En passant par toute une gamme de prestations,
telles que l’accueil, l’animation, le conseil, l’aide humaine, etc.

Bien évidemment, le temps consacré par ces personnes bénévoles
est également très variable. Dès lors, comment s’apprécie le caractère
significatif ou non de leurs interventions ? Faut-il raisonner

globalement ou par activités ? Voire par bénévole ?

Il n’y a évidemment pas de réponse systématique, tant il est vrai que
les circonstances de fait, propres à chaque association, sont à prendre
en compte. Mais une démarche pragmatique conduit immanquablement
à se poser la question de la fiabilité de l’information donnée qui, à
l’expérience, va souvent de pair avec son caractère significatif.
Ainsi, dans l’exemple du bénévolat, à quoi bon recenser les heures
effectuées par les bénévoles lors de leurs interventions occasionnelles
ou ponctuelles, quand l’association d’une part ne dispose pas d’outils
de recensement des temps passés à ces activités occasionnelles et que,
d’autre part, le concours apporté par d’autres bénévoles à des activités
régulières est sensiblement plus conséquent ? La fiabilité d’un 
recensement exhaustif serait fortement compromise, et il semble 
préférable dans ce cas - qui n’est pas marginal dans les grandes 
associations - de s’en tenir à une quantification des heures apportées
par les bénévoles réguliers, quitte à utiliser la faculté offerte par le
plan comptable associatif de mentionner dans l’annexe les raisons
qui conduisent à ne pas inventorier les prestations bénévoles 
occasionnelles. A titre pratique, on pourra assimiler un bénévole
régulier à un bénévole pour lequel l’association cotise à l’Urssaf.

La question du recensement des contributions volontaires en nature
(et de leur quantification en volume) amène donc parfois à des
compromis entre exhaustivité et importance significative, avec pour
souci constant la fiabilité de l’information donnée et, lorsque cela est
possible, l’affinement progressif de la qualité de cette information.

D i f f i c u l t é s  p r a t i q u e s

Les difficultés d’ordre pratique que rencontrent le plus souvent les associations et fondations tiennent au recensement et à la valorisation des
contributions volontaires en nature.
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